
 

 

  Toulouse, le 15 octobre 2012 
----------------------------------------- 

  Syndicat CGT Finances Publiques  
Section de Haute Garonne 
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Place Occitane 

31039 Toulouse cedex 
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Compte-tenu de questions urgentes sur le plan de la gestion des personnels, de l’emploi, 
de la sécurité ou bien encore d’expérimentations en cours, la section CGT Finances 
Publiques de Haute-Garonne avait demandé une audience le 26 septembre 2012. 
 
Vous en trouverez ci-dessous le compte-rendu complet. 
 
 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

Audience du 26 septembre : 

Immobilier, sécurité, emplois, 

gestion des personnels, … 

 

Immobilier Place des Carmes 

 et Rue Roquelaine 

 

A la rentrée 2012, la Direction locale devait réunir et 
informer les organisations syndicales du département sur 
l’avenir de l’immeuble de la Place des Carmes. La DGFIP 
étant propriétaire des lieux, elle s’est rapprochée  de la 
Centrale pour avoir son aval pour une réhabilitatio n 
complète du bâtiment (les travaux sont estimés à pl us 
de 2 millions d’euros). 
Dans l’attente de la réponse de la Centrale, la DRFIP 31 
accélère ses investigations en étudiant l’implantation de 
différents services (Paieries départementale et régionale, 
Recette des Finances de Toulouse Municipale et Pôle 
national RH)  sur des sites comme les Carmes ou bien 
encore la Place Occitane. 
Nous avons dénoncé ce manque total d’information et les 
rumeurs qui circulent dans le département sur de futurs 
déménagement de services. Encore une fois, ce n’est 
pas là notre conception du dialogue social.  Au-delà des 
déménagements de services, se posent les questions de 
réinstallation durant les travaux, de la concertation des 
personnels des services concernés.  
Une chose est sûre, la Direction veut faire des économies, 
elle cherche à se libérer des loyers. Le DRFIP a confirmé 
la vente du site de la rue Roquelaine (qui abrite 
actuellement le Centre Prélèvement Service) une fois les 
travaux de la Place des Carmes réalisés. 
La DRFIP 31 devrait réunir les organisations syndic ales 
vers le 20 octobre pour rendre publique la décision  de 
la Centrale. 

	



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Indemnités Equipe de Renfort 

Filière Fiscale (EDRA) 
 
Par message du 12 septembre, la Direction 
des Ressources Humaines informait les 
collègues EDRA de la régularisation sur la 
paie d’octobre de l’Allocation 
Complémentaire de Fonction (ACF) qui est 
supprimée dès le premier jour de congés 
maladie, de longue maladie ou de longue 
durée. 
Pour justifier ce rappel, la Direction a 
indiqué que la personne en charge 
habituellement du traitement des EDRA était 
partie à la retraite et n’avait pas été 
remplacée jusqu’à maintenant. 
Cela a été l’occasion pour la CGT 
Finances Publiques d’intervenir sur le 
dimensionnement du service RH, et des 
non remplacements des départs à la 
retraite qu’elle a subi comme d’autres 
services. 
La CGT a insisté pour qu’une attention 
particulière soit portée aux collègues ayant 
une retenue importante sur leur paie 
d’octobre. La RH nous a informés avoir pris 
les dispositions pour ventiler cette retenue 
sur plusieurs mois au cas par cas. 
En cas de difficulté, n’hésitez pas à vous 
rapprocher des militants CGT Finances 
Publiques. 

Sécurité 
 
La Cité Administrative a été victime d’un vol avec effraction au mois de juillet. Les collègues ont 
découvert les faits en arrivant le matin sur leur lieu de travail. La CGT Finances Publiques était 
intervenue pour d’une part, s’assurer de la prise en charge du dossier par la Direction et d’autre 
part, connaître les circonstances du non-enclenchement du dispositif d’alarme.  
Il semblerait qu’il y ait une défaillance dans le dispositif. A ce jour, nous n’avons pas plus 
d’explication. C’est inadmissible ! 
Suite aux demandes réitérées des OS du département de revoir le dispositif de sécurité dans 
l’ensemble des sites, la Direction avait fait un point sur les dispositifs d’alarme en cas d’agression. 
La CGT Finances Publiques 31 a demandé que l’ensemb le des dispositifs « alarme-
intrusion » soit revu sur les postes et services du  département.  L’actualité (braquages à 
Villeneuve d’Ascq et Guéméné) confirme l’urgence d’établir un état des lieux. 
A notre demande, la Direction vient de mettre en place un mémo des n uméros d’urgence de 
la Direction.   

Mutation sur postes spécifiques 
 
A la demande de la CGT Finances 
Publiques 31, deux postes du département 
avaient été proposés au mouvement 
spécifique du 1 er juillet 2012 : Saint-Béat et 
l’Isle-en-Dodon. 
Seul l’Isle-en-Dodon a été pourvu. Nous avons 
donc demandé à ce que le poste de Saint-
Béat soit de nouveau présenté. La Direction 
n’y a pas vu d’objection. A suivre … 
 
 
 

Manifestation du 9 octobre à Toulouse 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Courrier 
 

Lors du Comité Technique Local du mois du 3 juillet, la CGT Finances 
Publiques était intervenue sur « l’expérimentation en cours » de 
centralisation du courrier pour envoi groupé à la D irection Rue des 
Lois. Quatre trésoreries sont concernées par ce dispositif : Aucamville, 
Auterive, Cugnaux et L’Union. Encore une fois, la Direction s’était bien 
gardée d’informer les organisations syndicales d’une telle 
« expérimentation ». 

A ce jour, la Direction voudrait étendre la méthode à l’ensemble des services. Encore une fois, 
nous rappelons que toute réorganisation de service doit être soumise p our avis au Comité 
Technique Local.  Nous ne doutons pas que la Direction s’empressera de consulter les 
organisations syndicales … 
Selon la Direction, « la centralisation du courrier n’a pour but que de dégager des économies pour 
les redistribuer sur l’amélioration des conditions de vie au travail  ». 
Mais rien sur le volet emplois du service courrier de la Rue des Lois, rien sur un premier bilan de 
cette expérimentation, rien sur l’attente d’avoir un volume suffisant de plis pour les envoyer (retard 
possible de l’expédition du courrier), rien sur les retours tardifs en masse de la Poste des plis non 
distribués. 
Enfin, la CGT Finances Publiques est intervenue sur la sit uation de certaines trésoreries qui 
ont des envois en nombre du fait de la gestion de s yndicats des Eaux.  Le pré-tri nécessaire 
pour respecter le contrat avec la Poste devient donc à la charge des collègues du courrier, une 
fois encore sans révision du nombre d’emplois de ce service. 

Budget 
 
L’austérité  se met en place à pas cadencé à 
la DRFIP, et plus particulièrement à la DRFIP 
31. 
Là encore, le dialogue social se fait par note de 
service sans information des représentants des 
personnels.   
On apprend donc par note de service que plus de 
60.000 euros sont précomptés sur le budget 
de fonctionnement de la DRFIP 31 pour la 
politique nationale de l’éducation.  De plus, les 
cartes pour des achats de proximité ont été 
supprimées. Des collègues se sont retrouvés 
avec une carte invalide alors qu’ils effectuaient 
des achats. Cela est sûrement dû à un oubli.  
Le DRFIP s’est voulu rassurant en affirmant que 
nous arriverons à boucler la fin d’année. Il 
s’appuiera sans aucun doute sur les jours de 
carence prélevés sur les salaires des 
personnels : environ 54.000 euros au 30 
septembre 2012. 
Néanmoins, la Direction locale a dû avancer des 
fonds à la Centrale pour l’achèvement des 
travaux de la Place Occitane … 
La CGT Finances Publiques 31 exige toute la 
transparence sur le budget à ce jour. 

Habilitation suite mouvement 

du 1er septembre 

 
Certains collègues ayant eu leur nouvelle 
affectation au 1er septembre n’ont vu leurs 
habilitations informatiques qu’au bout 
d’une dizaine de jours. 
Alors qu’on nous parle de déontologie vis-
à-vis des applications informatiques, 
comment ont fait les collègues pour 
travailler sans identifiant ? 
Selon la Direction, ce n’était que pure 
conjoncture … 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Ménage sur les sites 
 
La question du ménage sur les sites est récurrente depuis des années. Les heures dédiées au 
nettoyage des sites sont souvent insuffisantes. La Direction locale se cache derrière 
l’attribution du marché national et indique ne rien  pouvoir faire. 
Néanmoins, sans remettre en cause le travail des personnels de nettoyage (souvent en 
situation de précarité), les locaux ne sont suffisamment propres ni pour les personnels ni pour 
les usagers. Pire, dans les trésoreries, les personnels sous contrat ne sont pas remplacés. Il 
n’y a plus qu’à demander au chef de service, pardon  aux agents de passer le balai … 
La CGT Finances Publiques attend des explications claires de la part de la Direction sur le non 
remplacement des personnels de nettoyage. 
 


